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ELECTIONS AUX CHAMBRES DE METIERS ET DE L'ARTISANAT

Victoire des listes UPA 

L'UPA accueille avec satisfaction les résultats des élections aux Chambres de métiers et de l'artisanat. En remportant plus de 70% des sièges d'administrateurs de ces établissements, l'UPA confirme qu'elle a la confiance d'une large majorité d'artisans et de conjoints d'artisans. 

Ces résultats sont d'autant plus probants qu'ils s'inscrivent dans un environnement électoral défavorable. En effet, jamais l'UPA n'avait été confrontée à autant de listes concurrentes sur l'ensemble du territoire et les arguments développés par celles-ci avaient pour but d'affaiblir l'UPA et non de défendre l'intérêt général des artisans.

Cette campagne agressive engagée par les représentants des moyennes et des grandes entreprises en vue de prendre possession des Chambres de métiers et de l'artisanat se conclut par un échec. Elle a eu en revanche un effet négatif sur le taux de participation qui est inférieur à celui constaté en 1999. Cette moindre participation est également imputable à la complexité du vote. C'est pourquoi l'UPA souhaite que soit engagée une réflexion d'ensemble sur les moyens de remédier à une telle désaffection. 

L'UPA, ses trois confédérations, la CAPEB, la CNAMS et la CGAD, et les organisations professionnelles qu'elles fédèrent, remercient les artisans qui ont soutenu leurs candidats. Ce succès résulte d'une mobilisation sans faille des structures départementales de l'UPA et de ses confédérations.

Les résultats viennent confirmer s'il en était besoin que l'UPA est la seule organisation interprofessionnelle représentative de l'artisanat. Ils apportent aux élus de l'UPA un surcroît de responsabilité mais aussi de motivation. 

Forte de ce succès, l'UPA fera en sorte que la voix des artisans soit toujours mieux entendue.
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